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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE ENTRE 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et le 
Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire, ci-après dénom-
més les « Parties », 

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux pays, 

Reconnaissant l’importance particulière qu’il y a de coopérer mutuellement dans les 
limites les plus larges en matière pénale, sous toutes les formes possibles, 

Considérant la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale or-
ganisée, signée à New York le 15 novembre 20001 et ses protocoles2, 3, 

Conscients de la nécessité de respecter les droits conférés à toute personne partici-
pant à une procédure pénale, tels qu’énoncés dans des instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme, 

Désireux de conclure un Accord d’entraide judiciaire en matière pénale; 

Sont convenus de ce qui suit : 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

Au sens de la présente Convention : 

Le terme « Procédure » s’entend de toute procédure pénale, y compris toute mesure 
ou disposition prise en relation avec une enquête sur un délit pénal ou avec des poursui-
tes engagées à ce titre, c’est-à-dire le gel, la saisie ou la confiscation du produit du délit, 
et les instruments de crime; 

Les termes et expressions « biens », « produit du crime », « gel » ou « saisie », 
« confiscation » et « instruments de crime » correspondent au sens de la convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée; 

________ 
1 Divers N° 14 (2002), Vol 5580 
2 Divers N° 5 (2003), Vol 5815 
3 Divers N° 6 (2004), Vol 6257 
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Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale selon le contexte 
utilisé dans la présente Convention.  

Article 2. Étendue de l’assistance 

1. Les Parties se prêteront mutuellement assistance dans les limites les plus larges, 
conformément aux dispositions de la Convention, en vue des procédures définies à 
l’article 1 ci-dessus.  

2. Cette assistance consistera à : 

a) Recueillir des témoignages ou des dépositions de personnes, y compris par vi-
déoconférence, conformément au droit interne de la Partie requise; 

b) Fournir des documents, pièces et autres éléments probants; 

c) Remettre des documents judiciaires; 

d) Rechercher ou identifier des personnes; 

e) Transférer des détenus ou d’autres personnes en tant que témoins; 

f) Exécuter des demandes de perquisition et de saisie; 

g) Identifier, localiser, geler ou saisir, confisquer le produit du délit et en disposer, 
et prêter assistance dans les procédures qui s’y rapportent; 

h) Restituer des avoirs; 

i) Prêter toute autre forme d’assistance éventuellement convenue entre les Parties. 

3. Les Parties se prêtent mutuellement assistance sans tenir compte du principe de 
la double incrimination. 

4. Dans le cas de demandes de perquisition, saisie, gel ou confiscation, l’infraction 
pour laquelle la demande est effectuée est punissable par le droit des deux Parties.  

Article 3. Autorités centrales 

1. Chacune des Parties instituera une autorité centrale. 

2. S’agissant du Royaume-Uni, les Autorités centrales seront : 

(i) Le Secrétaire d’État; et/ou 

(ii) Le Lord Advocate (procureur général). 

3. Pour la République algérienne démocratique et populaire, l’Autorité centrale se-
ra le Ministère de la justice. 

4. Les demandes effectuées dans la présente Convention sont transmises directe-
ment par l’autorité centrale de la Partie requérante aux autorités centrales de la Partie re-
quise. Chacune des Parties informe l’autre de tout changement de ses autorités centrales.  

5. En cas d’urgence, les demandes peuvent être transmises via l'Organisation inter-
nationale de police criminelle (INTERPOL). 
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Article 4. Refus ou ajournement d’assistance 

1. La demande d’assistance peut être refusée ou ajournée, selon le cas si : 

a) De l’avis de la Partie requise, l’exécution de la demande compromettrait sa sou-
veraineté, la sécurité nationale ou l’ordre public,  

b) La demande concerne une infraction qui fait l’objet d’une enquête, de poursui-
tes, d’une condamnation ou d’un acquittement dans la Partie requise; 

c) Lorsque l’infraction pour laquelle l’assistance est demandée est uniquement une 
infraction du droit militaire.  

2. Avant que l’assistance soit refusée ou ajournée, la Partie requise doit, par 
l’intermédiaire de son autorité centrale : 

a) Faire immédiatement connaître à la Partie requérante la raison pour laquelle elle 
envisage le refus ou l’ajournement de la demande; et 

b) Consulter la Partie requérante pour déterminer si l’assistance peut être accordée 
sous réserve des conditions que la Partie requise juge nécessaires.  

3. Si l’autorité centrale de la Partie requise refuse ou ajourne l’assistance, elle in-
formera l’autorité centrale de la Partie requérante des raisons de son refus ou de son 
ajournement, selon le cas. 

Article 5. Forme et contenu des demandes  

1. La demande d’assistance se fait par écrit. 

2. Chaque demande devra contenir : 

a) Le nom du bureau requérant et de l’autorité compétente chargée de mener 
l’enquête ou d’engager la procédure judiciaire correspondante; 

b) L’objet et la raison de la demande; 

c) Une description des faits allégués; et 

d) Un énoncé de la loi applicable concernée. 

3. Pour autant que cela soit nécessaire et possible, les demandes devront également 
fournir : 

a) L’identité, la date de naissance et les coordonnées de toute personne dont le té-
moignage est recherché; 

b) L’identité, la date de naissance et les coordonnées de toute personne à qui un 
document doit être signifié; 

c) Les renseignements sur l’identité et les coordonnées de la personne à localiser; 

d) La description précise du lieu à perquisitionner et des biens à saisir; 

e) La description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent être 
recueillis et enregistrés; 

f) La liste des questions à poser à un témoin ou à un expert; 

g) La description de toute démarche particulière à suivre pour satisfaire à la de-
mande; 
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h) Les obligations de confidentialité; et 

i) Toutes autres informations qui pourront être portées à l’attention de la Partie re-
quise et de nature à lui faciliter les choses pour honorer la demande. 

Article 6. Exécution des demandes 

1. La Partie requise procédera, conformément à sa législation, à l’exécution des 
demandes relatives aux procédures visées à l'article premier de la présente Convention et 
qui lui ont été adressées par les autorités compétentes de la Partie requérante pour les en-
quêtes, la fourniture de preuves ou la transmission d’articles à présenter comme preuves, 
de dossiers ou de documents, y compris de documents d’organismes gouvernementaux.  

2. Si la Partie requérante le demande expressément, la Partie requise notifie la date 
et le lieu d’exécution de la demande. 

3. Si la Partie requise y consent, les représentants et les personnes intéressées de la 
Partie requérante peuvent être présents lors de l’examen des témoins et, s’il y a lieu, lors 
de l’exécution d’autres demandes et dans la mesure où la législation de la Partie requise 
le permet, peuvent interroger les témoins ou les faire interroger. 

4. Si la Partie requérante précise expressément qu’une demande décrite dans 
l’article précédent doit être exécutée d’une certaine manière, la Partie requise se confor-
me à ce souhait dans la mesure où sa législation le permet. 

5. L’autorité centrale de la Partie requise informera dans les meilleurs délais celle 
de la Partie requérante des résultats de la suite donnée à la demande. 

Article 7. Coûts d’entraide judiciaire 

Sous réserve des dispositions visées des articles 9 et 12 de la présente Convention, 
les coûts d’exécution des demandes d’entraide judiciaire sont à la charge de la Partie re-
quise. Les coûts suivants sont à la charge de l’État requérant, à moins qu’ils ne soient pas 
nécessaires : 

a) Ceux qui résultent de l’intervention d’experts sur le territoire de la Partie requi-
se; 

b) Ceux qui résultent du transfèrement des détenus visés à l’article 13 de la présen-
te Convention; et 

c) Ceux qui résultent d’une demande de vidéo-conférence prévue à l’article 2 de la 
présente Convention, y compris les coûts d’interprétation qui y sont liés.  

Article 8. Protection de la confidentialité 

1. Sur demande : 

a) La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour préserver la confiden-
tialité de la demande d’assistance, son contenu et les pièces justificatives, ainsi que le fait 
que l’assistance est accordée. Si la demande ne peut être satisfaite sans enfreindre la 
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confidentialité, la Partie requise informera la Partie requérante qui déterminera alors si la 
demande doit néanmoins être satisfaite; 

b) La Partie requérante gardera confidentiels les informations et éléments de preu-
ve communiqués par la Partie requise, sauf dans la mesure où lesdits éléments de preuve 
et informations sont nécessaires pour l’enquête et la procédure décrites dans la demande. 

2. La Partie requérante n’utilisera ni ne transfèrera sans le consentement de la Par-
tie requise, les informations ou les preuves fournies par la Partie requise pour des enquê-
tes ou des poursuites en justice, autres que celles visées dans la demande. 

Article 9. Témoignage dans la Partie requise 

1. Toute personne présente sur le territoire de la Partie requise qui sera appelée à 
produire des éléments de preuve en vertu de la présente Convention pourra être tenue de 
comparaître afin de témoigner ou de produire des documents, des pièces ou des éléments 
de preuve, moyennant citation à comparaître ou selon toute autre méthode qui pourra être 
autorisée par le droit de la Partie requise. 

2. Toute personne appelée à témoigner ou à produire des informations, des docu-
ments ou des objets sur le territoire de la Partie requise pourra être tenue de le faire 
conformément à la législation de ladite Partie. Si cette personne fait valoir une immunité, 
une incapacité ou un privilège prévus par la législation de la Partie requérante, le témoi-
gnage et les éléments de preuve seront néanmoins recueillis et la prétention de la person-
ne en question sera portée à la connaissance de la Partie requérante. 

3. L’autorité centrale de la Partie requise fournira d’avance, sur demande, des in-
formations sur le lieu et la date de la présentation de témoignages ou d’éléments de preu-
ve. 

Article 10. Documents officiels et accessibles au public 

1. La Partie requise remettra copie de pièces et dossiers auxquels le public a accès. 

2. La Partie requise peut fournir des copies de tous document, pièce ou informa-
tion en la possession d’une administration ou institution publique mais non accessible au 
public, dans la même mesure et les mêmes conditions qu’elle les mettrait à la disposition 
de ses propres autorités de police ou de justice. 

Article 11. Échange de rapports de police 

1. Les autorités centrales des deux Parties se communiquent mutuellement les 
condamnations mentionnées dans le rapport de police et prononcées par leurs juridictions 
respectives à l’encontre des ressortissants de l'autre partie et des personnes nées sur le 
territoire de l’autre partie, en échangeant de tels rapports au moins une fois par an.  

2. Lorsqu’il s’agit d’une poursuite devant l’une des deux Parties, les autorités 
compétentes de la Partie requérante peuvent obtenir rapidement auprès des autorités 
compétentes de la Partie requise un rapport de police concernant la personne qui fait 
l’objet de la poursuite.  
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3. Sauf dans le cas d’une poursuite, lorsque les autorités judiciaires ou administra-
tives de l’une ou l’autre Partie doivent fournir un rapport de police détenu par l’autre 
Partie, elles peuvent l’obtenir directement auprès des autorités compétentes conformé-
ment au droit interne de la Partie requise. 

Article 12. Témoignage dans le for de la Partie requérante 

1. Si la Partie requérante considère qu’un témoin ou un expert doit comparaître 
personnellement devant les autorités compétentes pour déposer dans le cadre d’une affai-
re pénale, elle le mentionnera dans sa demande de citation à comparaître ou dans sa de-
mande d’assistance lors d’enquêtes relatives à une affaire pénale, et la Partie requise en 
informera le témoin ou l’expert. La Partie requise avisera la Partie requérante de la ré-
ponse donnée par le témoin ou l’expert.  

2. Dans le cas prévu au paragraphe 1 du présent article, la demande ou la citation 
indiquent les indemnités approximatives dues et les frais de déplacement et de subsistan-
ce remboursables.  

3. S’il y a lieu, le témoin peut recevoir, par l’intermédiaire des autorités consulai-
res de la Partie requérante, une avance pour couvrir une partie ou la totalité de ses frais 
de déplacement.  

4. Un témoin ou un expert, quelle que soit sa nationalité et qui, en réponse à la 
demande de l’une des Parties, a volontairement comparu devant les juridictions de l’autre 
Partie n’est poursuivi ou détenu pour aucun acte ou en exécution d’aucun jugement ayant 
précédé le départ dudit témoin ou expert du territoire de la Partie requise.  

5. Toutefois, cette immunité cesse de s’appliquer si le témoin n’a pas quitté la Par-
tie requérante dans un délai de trente jours après son audience alors qu’il était libre de le 
faire.  

6. Un témoin ou un expert qui n’a pas répondu à une citation à comparaître dont la 
signification a été demandée ou effectuée en vertu de la présente Convention ne devra, 
même si la citation comporte une notification de sanction, faire l’objet d’aucune sanction 
ou mesure de contrainte, à moins qu’il n’entre volontairement par la suite sur le territoire 
de la Partie requérante et qu’il n’y soit de nouveau dûment cité à comparaître et ne se 
conforme pas à cette citation.  

Article 13. Transfèrement temporaire de détenus 

1. À la demande de la Partie requérante et si la Partie requise et le détenu y 
consentent, ledit détenu qui est sur le territoire de la Partie requise et qui doit comparaître 
en personne en tant que témoin ou pour assistance lors d’une procédure pénale, sera 
transféré dans le territoire de la Partie requérante. 

2. Aux fins du présent article : 

a) La personne transférée est maintenue en détention sur le territoire de la Partie 
requérante sauf si la Partie requise n’autorise sa mise en liberté; 

b) Sauf accord contraire des deux autorités centrales, la Partie requérante remettra 
la personne transférée à la garde de la Partie requise dès que les circonstances le permet-
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tront et, en tout cas, au plus tard à la date à laquelle elle aurait été remise en liberté sur le 
territoire de la Partie requise; 

c) Il est tenu compte de la période que la personne transférée a passée en garde à 
vue dans la Partie requérante aux fins du décompte de la peine à purger dans la Partie re-
quise. 

Article 14. Signification des actes judiciaires 

1. La Partie requise, conformément à sa législation, signifie les actes judiciaires 
qui lui sont transmis à cette fin par la Partie requérante.  

2. Une demande visant à assurer la signification d’un document exigeant la compa-
rution d’une personne sera effectuée à la Partie requérante au minimum 60 jours avant le 
jour prévu de la comparution. Dans les cas urgents, la Partie requise peut renoncer à cette 
obligation.  

3. La signification peut être effectuée par simple transmission de l’assignation ou 
du rapport à la personne à qui s’adresse la signification. Si la Partie requérante le deman-
de expressément, la signification de la personne sera effectuée par la Partie requise, dans 
les limites permises par son droit et de la manière demandée par la Partie requérante. 

4. La Partie requise adresse à la Partie requérante une preuve de signification des 
actes, énonçant les faits, la méthode et la date de signification; il peut s’agir le cas 
échéant d’un reçu daté et signé par la personne destinataire. Si la signification ne peut 
être effectuée, la Partie requérante en est informée sans délai ainsi que des raisons. 

Article 15. Perquisition et saisie 

1. La Partie requise, dans la mesure autorisée par sa législation, effectue des de-
mandes de perquisition, de saisie et de remise d’un matériel quelconque à la Partie requé-
rante à des fins de preuve, sous réserve que les droits des tiers de bonne foi soient proté-
gés.  

2. La Partie requérante doit respecter toutes conditions imposées par la Partie re-
quise relativement à tout matériel saisi qui est remis à la Partie requérante. 

Article 16. Restitution de matériel à la Partie requise 

Tout bien, y compris des dossiers ou documents originaux, remis à la Partie requé-
rante en vertu de la présente Convention est retourné à la Partie requise le plus rapide-
ment possible à moins que cette dernière ne renonce à son droit de retour. 

Article 17. Assistance en matière de gel, saisie et confiscation 

1. Les Parties se prêteront mutuellement assistance pour toutes les procédures en-
gagées en vue d’identifier, rechercher, geler, saisir et confisquer les produits et les ins-
truments de crime conformément au droit interne de la Partie requise. 
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2. Outre les dispositions prévues à l’article 5 de la présente Convention, toute de-
mande d’assistance en matière de gel, de saisie et de confiscation comprendra égale-
ment : 

a) Les particularités de l’objet pour lequel la coopération est demandée; 

b) Le lieu où est situé le bien; 

c) Le rapport éventuellement existant entre le bien et les infractions; 

d) Le détail des intérêts que le tiers ou les tiers possèdent dans le bien; 

e) Une copie certifiée conforme de la décision de gel ou de saisie ou de la décision 
finale de confiscation décernée par le tribunal. 

3. Les dispositions du présent article ne s'opposent en rien aux droits de tiers de 
bonne foi.  

Article 18. Restitution des avoirs 

1. Lorsqu’un délit a été commis et qu’une condamnation a été obtenue sur le terri-
toire de la Partie requérante, les avoirs qui ont été saisis par la Partie requise peuvent être 
retournés à la Partie requérante à des fins de confiscation, conformément au droit interne 
de la Partie requise. 

2. Les dispositions du présent article ne s’opposent en rien aux droits de tiers de 
bonne foi. 

3. La restitution aura lieu dès qu’un jugement définitif aura été rendu sur le terri-
toire de la Partie requérante. 

Article 19. Restitution de fonds publics détournés 

1. Si elle saisit ou confisque des avoirs qui constituent des fonds publics, que ces 
fonds aient été ou non blanchis, et ayant été détournés au préjudice de la Partie requéran-
te, la Partie requise restituera les avoirs saisis ou confisqués, diminués des frais de réali-
sation occasionnés à la Partie requérante. 

2. La restitution aura lieu dès qu’un jugement définitif aura été rendu sur le terri-
toire de la Partie requérante. 

Article 20. Authentification des documents justificatifs 

1. Conformément à l’article 5 de la présente Convention, tous documents accom-
pagnant une demande d’assistance sont admis comme éléments de preuve dans la Partie 
requise s’ils sont dûment authentifiés. 

2. Un document est dûment authentifié aux fins de la présente Convention lorsqu’il 
se présente comme étant signé ou certifié par un juge ou un fonctionnaire compétent de 
la Partie requérante. 
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Article 21. Langue 

Toute demande d’assistance ainsi que les documents qui l’accompagnent sont rédi-
gés dans la langue de la Partie requérante et seront accompagnés d’une traduction dans la 
langue officielle de la Partie requise. 

Article 22. Protection des données 

1. Les données personnelles transférées d’une Partie à l’autre suite à l’exécution 
d’une demande faite dans le cadre de la présente Convention ne peuvent être utilisées par 
ladite Partie qu’aux fins suivantes : 

a) Pour les procédures auxquelles s’applique la présente Convention; 

b) Pour d’autres poursuites administratives et judiciaires directement liées aux pro-
cédures visées à l’alinéa (a); 

c) Pour prévenir un grave danger menaçant de manière imminente la sécurité pu-
blique. 

2. Ces données peuvent toutefois être utilisées à toute autre fin si un consentement 
préalable a été donné à cet effet par l’une des Parties à partir de laquelle le transfert des 
données a été effectué, ou par l’objet des données. 

3. Toute Partie peut refuser de transférer des données à caractère personnel obte-
nues suite à l’exécution d’une demande faite dans le cadre de la présente Convention, 
lorsque ces données sont protégées en vertu de sa législation interne. 

Article 23. Autres accords  

La présente Convention n’affecte pas les obligations résultant d’autres traités ou ar-
rangements dont les deux Parties sont signataires.  

Article 24. Consultation 

Sur la demande de l’une ou l’autre, les Parties se concerteront dans les meilleurs dé-
lais au sujet de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre de la présente 
Convention soit de façon générale, soit concernant un cas particulier. 

Article 25. Application 

1. Les demandes faites dans le cadre de la présente Convention peuvent 
s’appliquer aux infractions commises avant son entrée en vigueur. 

2. La présente Convention s’appliquera : 

a) En ce qui concerne le Royaume-Uni : 

(i) À l’Angleterre et aux pays de Galles, à l’Écosse et à l’Irlande du Nord; et 

(ii) À tout autre territoire (y compris l’île de Man et les îles de la Manche) dont le 
Royaume-Uni assure les relations internationales et auquel l’application de la présente 
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Convention aura été étendue moyennant accord entre Parties, sous réserve de toute modi-
fication technique éventuelle acceptée par les Parties et de la possibilité donnée à chaque 
Partie de mettre fin à cette extension territoriale moyennant préavis écrit de six mois 
adressé à l’autre par la voie diplomatique. 

b) Et à la République algérienne démocratique et populaire. 

Article 26. Ratification 

La présente Convention est ratifiée conformément aux formalités constitutionnelles 
de chaque Partie.  

Article 27. Entrée en vigueur 

La présente Convention entrera en vigueur 30 jours à compter de l’échange des ins-
truments de ratification. 

Article 28. Amendement et dénonciation 

1. Les Parties peuvent convenir de modifier la présente Convention, sous réserve 
que les mêmes procédures légales requises pour l’entrée en vigueur soient suivies.  

2. Chacune des Parties pourra dénoncer le présent Traité. 

3. La dénonciation prendra effet six mois après la date de cette notification écrite 
adressée par la voie diplomatique. 

4. Les demandes effectuées avant cette notification écrite ou reçues pendant la pé-
riode de notification de six mois seront traitées conformément à la présente Convention. 

5. La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation conformément 
au présent article.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 
Convention.  

FAIT à Londres le 11 juillet 2006 en deux exemplaires originaux, en langues anglai-
se et arabe, les deux textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

JOHN REID 

Pour le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire : 

TAYEB BELAIZ 


